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SUJET
 

NOTE DE SYNTHÈSE

Code matière : 006

À l’aide des seuls documents joints, vous réaliserez une note de synthèse présentant, dans un

premier temps, l’évolution de l’activité de lobbying en France avant de la replacer dans une

perspective européenne.

Vous rédigerez ensuite une note dans laquelle vous présenterez, en vous appuyant sur l’actualité

récente et sur vos connaissances personnelles, les obstacles dans la mise en œuvre d’une taxe

européenne sur les transactions financières.
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Document 2

Panorama des dispositifs d’encadrement du lobbying

Haute Autorité pour la transparence de la vie publique – 28 janvier 2016

La Haute Autorité a effectué une étude comparative sur l’encadrement du lobbying dans dix

pays ainsi qu’au sein des institutions communautaires.  Cette analyse permet de mettre en

lumière les meilleures pratiques et de dégager les principaux critères indispensables à la mise

en place d’un cadre sécurisé entourant les pratiques de lobbying.

Près  de  la  moitié  des  pays  membres  de  l’OCDE  ont  déjà  adopté  des  textes  législatifs  et

réglementaires relatifs aux activités de lobbying. Entre 1946, date d’entrée en vigueur du premier

Lobbying Act aux États-Unis,  et  le début  des années 2000, seuls quatre  pays  disposaient  d’une

réglementation sur les pratiques de lobbying. Depuis 2005, une dizaine d’autres ont adopté une

législation nationale instaurant un registre des lobbies unique, obligatoire, et accessible en ligne à

tous les citoyens.

 

La Haute Autorité a recensé les réglementations étrangères en matière d’encadrement du lobbying,

et  étudié onze  de ces  dispositifs :  États-Unis,  Allemagne,  Australie,  Canada,  Lituanie,  Pologne,

Taïwan,  Slovénie,  Royaume-Uni,  Chili,  Irlande,  et  institutions  communautaires.  Cette  analyse

permet de dégager cinq critères déterminants dans la mise en place d’un cadre de lobbying assurant

un exercice sécurisé des activités de représentation d’intérêts auprès des décideurs publics :

• le périmètre des catégories de lobbyistes qui sont tenus de s’enregistrer ; 

• les décideurs publics concernés par les activités de lobbying ; 

• les informations devant être déclarées et la fréquence à laquelle elles doivent être mises à

jour ; 

• les engagements déontologiques auxquels sont soumis les représentants d’intérêts une fois
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inscrits au registre ; 

• la structure en charge de contrôler le respect des obligations déclaratives et déontologiques

et le régime de sanctions applicable aux représentants qui manqueraient à leurs obligations. 

Quels sont les lobbyistes qui ont l’obligation de s’inscrire au registre ?

Les États-Unis, l’Irlande et le Canada prennent en compte toutes les personnes morales de droit

privé et toutes les personnes physiques, que ce soient des lobbyistes professionnels ayant pour objet

d’exercer des activités de lobbying au nom d’un client, ou des lobbyistes intervenant au sein de

sociétés  ou  organisations.  Par  exemple,  la  législation  canadienne  différencie  les  « lobbyistes-

conseils » des « lobbyistes salariés ».

A l’inverse,  au  Royaume-Uni  et  en  Australie,  le  périmètre  retenu ne prend en  compte  que les

représentants  d’intérêts  agissant  au  nom  de  clients,  excluant  ainsi  toutes  les  entreprises,

associations, organisations et syndicats faisant du lobbying pour leur propre compte.

D’autres législations proposent une définition plus générale de ce que constitue une activité de

lobbying (Pologne, Lituanie, Chili), laissant ainsi place à l’interprétation quant aux catégories de

représentants d’intérêts qui sont tenus de s’enregistrer.

Qui sont les décideurs publics concernés ?

Aux États-Unis et au Canada, les législations dressent une liste détaillée des responsables publics

susceptibles d’être des « cibles de lobbying », allant des plus hauts représentants de l’exécutif et du

pouvoir législatif, jusqu’à tous les échelons de l’administration.

A l’inverse, d’autres législations ont un périmètre beaucoup plus restreint, comme l’Allemagne, où

seuls les membres du Bundestag et du gouvernement fédéral sont pris en compte.

Quelles informations sont déclarées et à quelle fréquence ?

L’inscription au registre constitue, dans la plupart des pays étudiés, un préalable obligatoire à la

mise  en  œuvre  d’une  activité  de  représentation  d’intérêts.  Aux  États-Unis  et  au  Canada,

l’enregistrement se fait toujours au nom de l’entité bénéficiaire.  Un lobbyiste qui représenterait

plusieurs  clients  doit  ainsi  effectuer  un  enregistrement  pour  chacun  d’entre  eux.  Le  registre

canadien propose un formulaire d’inscription adapté à chaque catégorie de représentants d’intérêts,

dans lequel doit figurer des renseignements détaillés sur le lobbyiste, l’entité qu’il représente, et les

activités  de  lobbying  qu’il  compte  mener,  en  précisant  notamment  les  sujets  d’intérêts  et  les

résultats visés par ces activités.

Après  la  déclaration  initiale  effectuée,  les  informations  figurant  sur  le  registre  doivent  être

régulièrement mises à jour. Dans la plupart des pays, cette responsabilité pèse sur les représentants

d’intérêts. Aux États-Unis par exemple,  chaque lobbyiste enregistré doit fournir, tous les quatre

mois, un rapport détaillé incluant notamment des informations financières précises sur les dépenses

engagées pour chaque client représenté. Au Canada, des « rapports mensuels de communication »

doivent mentionner toutes les rencontres effectuées avec un responsable public au cours du mois

écoulé, et préciser les sujets abordés lors des échanges. Dans certains pays, cette obligation de mise

à jour des informations pèse sur les responsables publics. C’est le cas à Taïwan, en Pologne, au
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Chili et en Slovénie. Tous les responsables publics slovènes doivent ainsi, chaque fois qu’ils sont

contactés par un représentant d’intérêt, remplir une fiche détaillée précisant les sujets abordés lors

des échanges.

Quel engagement déontologique des représentants d’intérêts ?

L’Australie, le Canada, la Lituanie l’Irlande et le Registre de transparence européen ont un code de

conduite que les représentants d’intérêts sont tenus de respecter une fois enregistrés. Des sanctions

sont prévues en cas de manquement au code.  Au Canada par  exemple,  toute violation au code

déclenche  automatiquement  une  enquête  du  Commissariat  au  Lobbying  suivi  d’un  rapport  au

Parlement rendu public.

Quel  régime  de  sanctions  pour  les  représentants  qui  manqueraient  à  leurs
obligations ?

En Lituanie, en Slovénie, en Irlande et au Canada, la gestion du registre, ainsi que le contrôle des

obligations déclaratives et déontologiques sont confiés à une institution indépendante investie de

pouvoirs d’enquêtes et de sanction. Le non-respect des dispositions prévues par la loi entraîne des

sanctions proportionnées (suspension du registre et interdiction d’exercer des activités de lobbying

pendant une période donnée, amende) ou des poursuites judiciaires pouvant mener, dans les cas les

plus graves, à une peine d’emprisonnement.
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Document 3

Présentation du rapport au Président de la République sur 
l'exemplarité des responsables publics « Renouer la confiance 
publique »

Haute Autorité pour la transparence de la vie publique – 11 avril 2016

Quel est l’objet de ce rapport et son champ de réflexion ?

Par courrier en date du 1er octobre 2014, le Président de la République a demandé à Jean-Louis

Nadal, ancien procureur général près la Cour de cassation et président de la Haute Autorité pour la

transparence de la vie publique (HATVP), de dresser un état des lieux de la législation française en

matière d’exemplarité publique au regard notamment des règles et pratiques mises en œuvre dans

les  autres  grandes  démocraties.  Il  lui  était  également  demandé d’émettre  des  recommandations

s’agissant  tant  des  règles  applicables  aux  responsables  publics,  en  matière  de  probité  et  de

transparence,  que  des  moyens  dont  dispose  la  Haute  Autorité  pour  la  transparence  de  la  vie

publique.

La réflexion a porté d’une part sur une première évaluation de la mise en œuvre des lois du 11

octobre 2013 relatives à la transparence de la vie publique et d’autre part sur les dispositions, aussi

bien préventives que répressives, qui pourraient être améliorées pour renouer la confiance publique,

qu’il  s’agisse des membres du Gouvernement,  d’élus ou de candidats au suffrage universel,  de

fonctionnaires ou de magistrats.

Quelle a été la démarche méthodologique suivie ?

Jean-Louis Nadal a souhaité inscrire l’élaboration de ces recommandations dans un processus le

plus transparent  et rigoureux possible.

Afin de disposer de la vision la plus large de cette problématique de l’exemplarité des responsables

publics, il a entendu environ quatre-vingts personnes venues d’horizons très divers et qui ont pu

exprimer différents points de vue et transmettre une trentaine de contributions écrites.

Par  ailleurs  conscient  que  la  plupart  des  sujets  évoqués  avaient  déjà fait  l’objet  de précédents

travaux, il s’est appuyé dessus à chaque fois que cela s’avérait pertinent.

Il a également procédé à l’analyse des dispositifs existants dans d’autres Etats étrangers par le biais,

notamment, d’un déplacement à Londres pour examiner le système britannique et d’une enquête

internationale  réalisée  en  coopération  avec  le  bureau  de  droit  comparé  du  Service  des  affaires

européennes et internationales du ministère de la Justice.

Quel est l’enjeu de cette réflexion ?

La  confiance  publique,  celle  que  les  citoyens  ont  dans  leurs  institutions,  est  une  condition

indispensable de la vitalité de notre démocratie. Sans elle, c’est la légitimité de l’action publique qui

s’affaiblit, en un temps où l’intervention de la puissance publique est particulièrement nécessaire
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pour faire face aux difficultés économiques et sociales que traverse notre pays.

Cette confiance suppose que tous ceux qui représentent la République et agissent en son nom soient

irréprochables dans l’accomplissement de leurs fonctions à l’heure où les citoyens sont désireux

d’un surcroit de transparence démocratique et d’exemplarité républicaine.

Qu’est-ce que l’exemplarité des responsables publics ?

La notion d’exemplarité des responsables publics renvoie à deux idées nouvelles.

La catégorie des responsables publics,  d’abord.  Elle n’existe en tant que telle dans aucun texte

législatif ou règlementaire mais elle correspond bien à une réalité reconnue par l’opinion publique.

Elle réunit au sein d’un même ensemble les personnes qui exercent leurs fonctions dans la sphère

publique,  à  savoir  les  membres  du  Gouvernement  et  leurs  conseillers,  les  parlementaires,  les

députés européens, les élus locaux, les magistrats et les agents publics, fonctionnaires ou non.

L’exigence d’exemplarité, ensuite. La vocable est récent – jusqu’à présent, c’étaient les notions plus

traditionnelles de probité, d’impartialité ou de déontologie qui était généralement préférées par les

textes – et recouvre l’ensemble des règles déontologiques et des dispositifs de prévention qui visent

à  garantir  le  plus  haut  degré  d’exigence  professionnelle,  donnant  ainsi  toute  leur  portée  à  nos

principes républicains.

Quelles sont les principales orientations et les recommandations du rapport ?

Jean-Louis Nadal formule vingt propositions. Loin de procéder d’une simple juxtaposition de

mesures distinctes les unes des autres, leur combinaison forme un ensemble cohérent en vue

de parachever les réformes déjà engagées pour plus de probité et d’exemplarité publiques.

Ces vingt propositions s’articulent autour de quatre axes principaux :

1/ Guider l’action des responsables publics, afin de préciser le cadre déontologique dans lequel

les responsables publics exercent leurs fonctions et de prévenir les éventuels manquements.

Cette logique de prévention devrait d’abord conduire à s’assurer que ceux qui aspirent aux plus

hautes  responsabilités  publiques  sont  à  jour  de  leurs  obligations  les  plus  élémentaires,  ce  qui

signifie  vérifier  la  situation  fiscale  des  personnes  pressenties  pour  entrer  au  gouvernement

préalablement  à  leur  nomination  (proposition  n°1),  prévoir  la  délivrance  d’un  certificat  de

régularité fiscale pour les candidats à une élection nationale (proposition n°2) et mettre en place un

contrôle  déontologique  préalable  à  la  nomination  des  plus  hauts  responsables  administratifs

(propositions n°3 et 4).

Ce souci de prévention doit également permettre de donner à l’ensemble des personnes qui exercent

des  fonctions  publiques,  électives  ou  administratives,  des  outils  de  proximité  permettant  de

renforcer leur culture déontologique, notamment en étendant aux fonctionnaires et aux magistrats

de l’ordre judiciaire les principes déontologiques prévus par les lois sur la transparence de la vie

publique  (proposition  n°5),  en  créant  un  réseau  d’interlocuteurs  déontologiques  dans  les

collectivités territoriales  et  les administrations (proposition n°6),  en généralisant les chartes de

déontologie (proposition n°7) et en développant des formations déontologiques (proposition n°8).

2/  Associer  et  informer  les  citoyens,  pour  renforcer  la  transparence  de  l’action  publique  et

permettre à chacun de constater la probité des responsables publics.
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Cet objectif de transparence devrait notamment conduire à ouvrir plus largement certaines données

publiques, afin de donner accès à des informations qui sont aujourd’hui publiques mais dont il n’est

pas aisé de prendre connaissance ou qu’il est impossible de s’approprier (proposition n°9). De la

même manière, les échanges inhérents à la délibération démocratique mériteraient d’être clarifiés en

donnant une plus grande visibilité à l’activité des représentants d’intérêts (proposition n°10) et à

l’impact de leurs relations avec les responsables publics dans le processus d’élaboration des normes

législatives et règlementaires (proposition n°11).

3/ Garantir le juste usage des moyens publics, en veillant à ce que les contrôles dont font l’objet

les responsables publics soient adaptés, proportionnés et efficaces.

Dans cette perspective, il est d’abord proposé de confier à la Cour des comptes la certification des

comptes,  rendue  publique,  des  formations  politiques  bénéficiant  de  financements  publics

(proposition  n°12)  et  d’améliorer  la  transparence  financière  de  l’élection  présidentielle  en

renforçant le contrôle des dépenses engagées par les candidats (proposition n°13).

Il  semble  également  nécessaire  d’engager  une  réflexion  pour  adapter  les  moyens  dévolus  aux

parlementaires en tenant compte de la fin à venir de la pratique du cumul des mandats et de la

nécessité d’une plus grande transparence (proposition n°14). En effet, la juste indemnisation des

élus constitue un élément fondamental du fonctionnement démocratique.

Par ailleurs, même s’il est évidemment trop tôt pour dresser un bilan complet un an seulement après

l’entrée en vigueur des lois relatives à la transparence de la vie publique, il n’en demeure pas moins

que les premiers mois de mise en œuvre ont révélé la nécessité de clarifier les règles de contrôle de

la  situation  patrimoniale  des  responsables  publics  en  simplifiant  la  démarche  déclarative  et  en

revoyant la coordination avec l’administration fiscale (proposition n°15). Cela devrait permettre de

sécuriser leur situation tout en s’assurant de l’absence d’enrichissement illicite à l’occasion de leurs

fonctions.

4/  Améliorer  la  sanction  des  manquements  à  l’exemplarité,  afin  que  les  comportements

individuels contraires la probité, qui discréditent l’ensemble de l’action publique, soient justement

mais fermement sanctionnés.

À cette  fin,  les  dispositifs  permettant  de  détecter  les  infractions  à  la  probité  commises  par  les

responsables  publics  doivent  être  perfectionnés,  ce  qui  signifie  faciliter  le  signalement  des

infractions  pénales  à  la  probité  publique  en  harmonisant  le  recours  à  l’article  40  du  code  de

procédure pénale (proposition n°16) et coordonner l’action des structures de l’État qui connaissent

des infractions à la probité publique (proposition n°17).

De même, ceux qui se rendent responsables de graves manquements à leurs obligations en matière

de probité devraient être plus systématiquement écartés de la vie publique que ce soit en assurant

une  meilleure  application  de  la  peine  d’inéligibilité  en  cas  de  condamnation  pénale  pour  des

atteintes à la probité (proposition n°18) ou en ouvrant aux assemblées la possibilité de destituer

certains de leurs membres en cas de manquement grave à l’exemplarité (proposition n°19).

Enfin,  dans  la  mesure  où  le  maniement  de  fonds  publics  doit  faire  l’objet  d’une  attention

particulière, il apparaît nécessaire de responsabiliser les ordonnateurs, par la modernisation de la

Cour de discipline budgétaire et financière (proposition n°20).
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Document 6

Comment le lobby bancaire torpille la taxe 

Alternatives économiques n°352

Eve CHARRIN - 1er décembre 2015

Les quatre années d'âpres discussions sur une taxe européenne sur les échanges de produits

financiers illustrent la puissance du lobby bancaire. A Bruxelles, mais aussi à Paris.

La taxe sur les transactions financières, la TTF, verra-t-elle le jour en Europe ? Ce prélèvement minime,

par lequel l’économiste américain James Tobin voulait introduire un "grain de sable" dans les rouages

trop bien huilés de la spéculation financière, ne relève plus de l’utopie. La crise de 2008-2009 avait

donné une nouvelle vigueur à cette idée, qui était alors passée des cercles militants altermondialistes à

l’ordre du jour du G20 Finances à St Andrews en Ecosse, en novembre 2009. Les chefs d’Etat et de

gouvernement s’en étaient ensuite emparés au G20 de Cannes en novembre 2011. Et depuis quatre ans,

la TTF fait l’objet d’âpres discussions en Europe, où onze pays s’efforcent aujourd’hui de la mettre en

place.

Mais les banques ne l’entendent pas ainsi ! A La City de Londres, à Bruxelles, Paris et Berlin, le projet

"Robin des Bois" (comme l’appellent ses partisans anglo-saxons) mobilise l’ensemble de la finance

européenne contre lui. Dotée d’un fort potentiel symbolique et (au départ) du soutien politique de la

France et de l’Allemagne, la TTF illustre, par son histoire mouvementée, la puissance du lobby financier

et surtout sa proximité étroite avec les décideurs politiques. Retour sur une bataille exemplaire.

L’impulsion franco-allemande

Au sein  de  la  Commission  européenne  présidée  par  José  Manuel  Barroso  entre  2009  et  2014,  le

commissaire chargé des questions fiscales, le Lituanien Algirdas emeta, se montre d’abord très réticent.

Le groupe socialiste du Parlement européen se mobilise, notamment sous l’égide d’une eurodéputée

grecque  du  Pasok,  Ánni  Podimatá ;  la  Confédération  européenne  des  syndicats  et  nombre

d’organisations non gouvernementales (ONG), notamment Oxfam et les Amis de la Terre, produisent

argumentaires et pétitions, tandis qu’une enquête Eurobaromètre montre que la TTF bénéficie d’un large

soutien de l’opinion publique européenne.

En 2011, sensibles à la pression de leur opinion publique, Angela Merkel et Nicolas Sarkozy font de la

TTF une priorité politique commune. Pour la chancelière démocrate-chrétienne, c’est un élément du

contrat de coalition passé avec le SPD, favorable à cette taxe. Pour le président français, désireux de

montrer  son  volontarisme  face  au  désordre  des  marchés,  la  taxe  est  "techniquement  possible,

financièrement indispensable, moralement incontournable".

L’impulsion politique -  émanant,  paradoxalement,  de dirigeants  conservateurs  -  permet de lancer le

processus législatif. Fin 2011, la Commission produit une première proposition, fondée sur une taxation

large des produits financiers, à partir de 0,1 % pour les actions et les obligations et de 0,01 % pour les

produits dérivés*. "Nous avions rencontré emeta, sa proposition de directive correspondait peu ou prou

à  nos  positions,  se  souvient  Elena  Crasta,  représentante  du  Trade  Union  Congress  britannique  à
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Bruxelles. Même si nous souhaitions un taux plus élevé, de 0,5 % pour les actions et obligations."

Premier obstacle : pour légiférer en matière fiscale, l’unanimité des chefs d’État et de gouvernement des

28 pays de l’Union européenne est requise. Or, il est évident que le Royaume-Uni ne s’y ralliera jamais  :

les banques et les fonds d’investissement de La City manifestent à l’encontre du projet une opposition

irréductible,  efficacement  relayée  par  le  gouvernement  britannique  et  par  les  élus  britanniques  au

Parlement européen. Plutôt que d’abandonner la taxe face au veto britannique, la France et l’Allemagne

parviennent à rallier neuf autres pays1 prêts à l’adopter dans le cadre d’une "coopération renforcée"*

officialisée en janvier 2013. "C’est une première historique, commente Alexandre Naulot, porte-parole

d’Oxfam en France. Auparavant, il n’y avait eu que deux procédures de coopération renforcée** dans

l’Union européenne, sur le divorce et les brevets, mais rien sur la fiscalité."

La City à l’offensive

Le lobby financier se réveille alors. A Bruxelles, la confédération patronale européenne BusinessEurope

et  les  représentants  du  secteur  financier,  comme l’European  Banking  Federation,  l’Association  for

Financial  Markets  in  Europe  (AFME),  l’International  Swaps  and  Derivatives  Association  (Isda)...

multiplient les études d’impact alarmistes. Ils assurent qu’une taxe sur les transactions financières ne

devrait être mise en place qu’à l’échelle mondiale, sous peine sinon de provoquer une fuite des capitaux,

une  crise  de  liquidité,  l’érosion  de  l’épargne,  des  délocalisations,  la  stagnation  économique  et  le

chômage dans les pays qui se risqueraient à la mettre en œuvre. "Outre qu’il provoquerait une baisse de

la croissance et de l’emploi, le coût de la TTF pèserait en fin de compte sur des millions d’épargnants" ,

résume Markus Beyrer, directeur de BusinessEurope.

Ces arguments portent. D’autant plus que "le secteur financier dispose d’au moins 1 700 représentants

dans la capitale européenne, rappelle Kenneth Haar, spécialiste du lobby financier au sein de l’ONG

Corporate Europe Observatory (CEO), à Bruxelles. Ces lobbyistes ont accès aux fonctionnaires clés de

la Commission européenne ; ils les rencontrent tous les jours, comme en atteste le registre officiel de

l’institution".

Les arguments des lobbies tiennent-ils la route ?

Soucieux  des  intérêts  de  La  City,  le  gouvernement  britannique dépose même un recours  contre  la

coopération  renforcée  sur  la  TTF  auprès  de  la  Cour  de  justice  européenne.  En  cause,  "les  effets

extraterritoriaux"  que  pourrait  entraîner  son  application.  En  effet,  la  taxe  s’appliquerait  à  tous  les

produits  financiers  émis depuis  l’un des pays participants,  quel  que soit  le  lieu de négociation des

transactions, mais aussi à toutes les transactions financières réalisées entre une entité d’un pays partie de

la coopération renforcée et une autre entité. Londres estime que ce dispositif léserait ses intérêts.

Le recours est rejeté, mais le gouvernement britannique n’en démord pas : il est "décidé à faire en sorte

que les intérêts des pays qui appartiennent au marché unique soient protégés comme il se doit" , comme

l’a déclaré un porte-parole du Trésor britannique, laissant prévoir de nouveaux recours.

La Commission européenne garde le cap. Elle estime que la taxe appliquée par onze pays pourrait

rapporter chaque année entre 34 et 37 milliards d’euros. Elle ferait de surcroît disparaître environ 75 %

des transactions actuelles sur les produits dérivés. Ce qui déplaît fortement aux banques. A partir de

2013, le lobby financier change donc de cible. Puisque la coopération renforcée s’organise désormais à

l’échelle des onze chefs d’État et de gouvernement concernés, les banques déploient leurs efforts pour

vider le projet de son contenu. A Berlin, à Rome... et surtout à Paris.
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Des pirouettes à la française

Spécialistes reconnues des produits dérivés, BNP Paribas et la Société générale montent en première

ligne. Frédéric Oudéa, PDG de la Société générale,  affirme qu’une taxe qui n’inclurait  pas La City

affaiblirait l’économie française. Sans surprise, la Fédération française des banques et l’association Paris

Europlace (qui regroupe les grandes sociétés cotées françaises, d’Accor à Vivendi) font valoir que la

TTF affecterait gravement tous les investisseurs de la place financière parisienne.

Dans l’Hexagone, la "consanguinité bien connue des élites administratives et politiques avec les élites

financières" amène à une "capture" des décideurs publics, les uns et les autres étant généralement issus

de  l’ENA et  de  l’Inspection  générale  des  finances,  expliquent  Christian  Chavagneux  et  Thierry

Philipponnat dans leur essai sur le lobbying financier2. Cela fonctionne aussi à coups d’échanges de

bons procédés :  "Les banques ont  accepté d’entrer au capital  de la  société Euronext [la  principale

Bourse de la zone euro, dont Bercy souhaitait ainsi stabiliser l’actionnariat] . En contrepartie, elles ont

obtenu un alignement de Bercy sur leurs positions en ce qui  concerne la TTF",  analyse Alexandre

Naulot, d’Oxfam.

Initiatrice de la taxe sous Sarkozy, la France est ainsi devenue sous Hollande un facteur de blocage des

négociations européennes. "Le gouvernement français a trahi une initiative qui venait au départ de la

France, en faisant de l’obstruction dans les détails", explique Sven Giegold, eurodéputé allemand du

groupe des Verts, coordinateur du projet TTF au Parlement européen.

Car  le  diable est  dans les  détails.  Sous Pierre  Moscovici  puis  sous Michel  Sapin,  le  ministère  des

Finances plaide ainsi pour une TTF limitée aux seules actions, exonérant la quasi-totalité des produits

dérivés, pourtant très spéculatifs. Une taxe ainsi revue et corrigée par Bercy ne permettrait au final de

lever  que 600 à  800 millions  d’euros  par  an  à  l’échelle  de  la  France,  au  lieu  des  5  à  6  milliards

escomptés.

En janvier 2015, nouvel élan : sous la pression de l’aile gauche du PS, François Hollande se déclare

favorable à une taxe à taux faible et assiette large, "sur tous les produits de la finance", y compris les

produits dérivés. Est-ce une victoire de la volonté politique sur le lobby bancaire  ? Pas sûr : ce dernier

reprend  vite  du  poil  de  la  bête,  les  négociations  étant  confiées  aux  onze  ministères  des  Finances

concernés, sensibles à leurs arguments. Les discussions en cours à Bruxelles sont opaques. Elles laissent

toutefois filtrer des options peu engageantes : une taxe à taux très réduit par rapport aux propositions de

la Commission, l’exonération de certaines transactions... La mise en œuvre, de surcroît, se trouve sans

cesse ajournée : déjà reportée à janvier 2016, la collecte ne devrait  pas commencer en réalité avant

2017...

• 1. Autriche, Belgique, Espagne, Estonie, Grèce, Italie, Portugal, Slovaquie, Slovénie. 

• 2. La capture, La Découverte, 2014. 

* Produits dérivés : instruments financiers dont la valeur varie en fonction du prix d'un actif "sous-jacent"
(action, indice, monnaie, taux d'intérêt...). Le taux de la taxe porte sur le montant "notionnel", c'est-à-dire le
montant du sous-jacent.

‒ 29 ‒







I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

 N
A

T
I

O
N

A
L

E
  –

  D
’a

p
rè

s 
d

o
cu

m
en

ts
 f

o
u

rn
is


